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Avec la signature le 18 
janvier 2008 de  la 
première convention-
cadre Grenelle 2015 

entre le ministre d’État et le maire 
de Perpignan/président de la 
Communauté d’agglomération, les 
ambitions locales dans le domaine 
du développement durable étaient 
sans ambiguïté : faire de Perpignan 
la première ville européenne à 
énergie 100 % positive  à l’horizon 
2015. Lancé au niveau national en 
2007 à l’initiative du président de 
la République, le Grenelle de l’envi-
ronnement a déjà porté bon nombre 
de fruits et la France se classe 
aujourd’hui au 7ème rang mondial et 
au 5ème rang européen pour l’environ-
nement (Le Figaro du 3/06/10). 
Au niveau communautaire, il y a 
maintenant 2 ans, le vice-président 
délégué de l’Agglo soulignait « la 
mise en place d’un projet global de 
transformation radicale de la ville 
et de l’agglo orientés vers le déve-
loppement durable ». Une grande 
dynamique est en marche : les lignes 
de bus en site propre se sont multi-
pliées, de la route d’Argelès-sur-Mer 
à l’avenue Maréchal Joffre, les 
nouvelles réalisations ont accentué 
ce phénomène, du 4ème pont au quai 
Batllo, avec le maillage du réseau 
perpignanais et communautaire, alors 
que dans le même temps la mise en 
sens unique des grands boulevards 
commençait avec Clemenceau. 

Le projet du bus-tram,  
une respiration dans la ville
Afin de transformer cet essai perfor-
mant, le projet de bus-tram voyait 
le jour à la suite de l’appel à projet 
« Transports urbains » lancé par l’État 
en 2008 : le projet porté par Perpignan 
Méditerranée était retenu parmi les 
dossiers déposés par une quarantaine 
de collectivités. « Il s’agit d’un bus à 
haut niveau de services qui combine 
la performance écologique (rejet en 
CO2) à la performance technique (au 
moment de sa mise en place) et à la 
qualité optimale de service rendu 
à l’usager (confort, cadencement, 
vitesse moyenne de parcours, billet-
terie) », explique Jean-Marc Pujol, 
maire de Perpignan. Plus sophistiqué 
qu’un bus standard, pas tout à fait 
un tram, ce bus-tram  nécessite des 
aménagements dans la cité sur une 
quinzaine de grands axes urbains, 
de l’avenue du Languedoc à l’avenue 
d’Argelès-sur-Mer pour environ 3 ans 
(2010/2012), soit 10 kms, avec en 
prime l’équipement de 60 carrefours 
pour accueillir les lignes. Première 
mise en circulation « avant l’été 
2011 », objectif principal à terme : 
« Faire basculer les gens de la voiture 
au bus », indique Jean-Marc Pujol.

Le partage de l’espace  
urbain  pour une meilleure 
qualité de vie
Pour mener à bien ce projet ambitieux, 
la multiplication des parcs relais 

est indispensable, à la périphérie de 
Perpignan comme sur les communes 
avoisinantes. Plusieurs d’entre eux 
(parc des Expositions, Arcades secteur 
Porte d’Espagne, mas Balande) fonc-
tionnent déjà, d’autres sont en projet 
(Mas Balande route d’Elne, Saint-
Estève RD 616, route de Prades). 
Parallèlement, la politique du vélo 
s’amplifie et l’objectif pour 2015 
est de l’ordre de 250 kms (150 pour 
PMCA, 100 pour la Ville) ; un grand 
nombre de ces pistes cyclables est 
déjà réalisé, d’autres voies ont vu le 
jour l’an dernier comme le tronçon 
Sant Vicens/centre-ville ou la traverse 
avenue Paul Alduy/avenue d’Argelès-
sur-Mer. Afin d’inciter la population à 
opter pour les modes de déplacement 
doux, outre la vélo station au parking 
Arago, la création de parcs de station-
nement pour 2 roues, 15 stations 
BIP ! Perpignan ont été installées sur 
la ville, soit 150 vélos à disposition, 
et après un bon démarrage, « l’essai 
est à transformer », constate Jean-
Michel Henric, conseiller municipal 
délégué à la Mobilité, qui annonce 
le grand projet de pôle intermodal à 
l’ensemble gare avec l’aménagement 
des quais de la Basse pour relier à 
vélo le centre historique en cours de 
réalisation.

Bien évidemment, le changement 
des habitudes ne se fait pas en un 
jour et le partage de l’espace urbain,  
pour dégager de nouveaux comporte-
ments écologiquement responsables, 
peut  faire grincer quelques dents. Ce 
grand projet de développement de la 
mobilité durable a pour vocation « de 
promouvoir une commodité et non 
pas une contrainte, par une continuité 
des systèmes de déplacements (piéton, 
vélo, bus, bus tram) et atteindre un 
haut niveau de services pour satisfaire 
le citoyen quel qu’il soit », rassure 
Jean-Marc Pujol. ■

Mobilité durable : une grande 
dynamique est en marche

Avec l’objectif ambitieux du Grenelle 2015 qui permettra à la ville d’être à la 
pointe européenne, Perpignan relève le défi de la performance écologique, de la 
performance technique et  de la qualité optimale de service rendu à l’usager.

Le maire  
face à la 
presse
Le 1er juillet dernier, 
une visite de fin 
de chantier a eu 
lieu boulevard 
Clemenceau, avec un 
essai du bus-tram, en 
présence du maire, 
Jean-Marc Pujol.

Développement durable

BIP !
Perpignan 
15 stations réparties 
sur le territoire 
communal du centre-
ville aux quartiers : 
une bonne habitude à 
prendre.  

Nouvelle 
dynamique
Comme l’avenue 
d’Argelès-sur-Mer, les 
lignes de bus en site 
propre se multiplient 
dans la ville pour 
privilégier les modes 
de transport doux.

Des couloirs 
bus larges, des 
doubles sens 
cyclables
qui se généralisent au 
centre-ville (zone 30) et 
s’étendent à plusieurs 
quartiers depuis le 1er 
juillet dernier.

« Faire 
basculer  
les gens 

de la voiture 
au bus » 
Jean-Marc Pujol,  
maire de Perpignan.

Renseignements
Direction de 
l’Équipement urbain 
- CTM,  
avenue de Broglie  
Tél. : 04 68 62 37 55
E-mail :  
monestierchristophe 
@mairie-perpignan.com
Internet :  
www.grenelle2015. 
archipel.perpignan.fr 

Les chiffres
› 2011 mise en 
circulation du  
bus-tram 

› 15 stations BIP

› 150 vélos BIP

› 250 km de pistes  
cyclables

Environnement / Propreté

INCIVILITÉS : la police de
l’Environnement est lancée !
Après une période de test (en civil) durant l’été, la police de l’Environnement 
vient de revêtir ses uniformes. Les agents municipaux de ce nouveau service 
vont s’attaquer aux incivilités sur la voie publique : déchets sauvages, tags, 
déjections canines… Ce nouveau genre de police affiche des résultats dans 
d’autres villes de France, d’Annecy à Nice. La brigade de Perpignan a d’ores et 
déjà démontré son utilité.

Renseignements
La police de 
l’Environnement 
fonctionne du lundi 
au samedi avec une 
amplitude de  
7h30 à 18h. 
Personnel : 2 agents 
de terrain, 1 encadrant, 
2 standardistes
Matériel : 1 véhicule 
utilitaire, 5 scooters 
électriques, 5 vtt 

Numéro vert :
0 800 22 0000

 «Bonjour Madame, 
nous sommes la 
police d e l’Environ-
nement. Savez-vous 

que laisser les déjections de votre 
chien sur le trottoir comme vous 
venez de le faire peut vous coûter 
jusqu’à 450 euros d’amende en 
application du règlement Sani-
taire Départemental ? ». La jeune 
promeneuse matinale des allées 
Maillol reste bouche bée en appre-
nant la nouvelle ! Mais elle ne 
sera pas verbalisée cette fois-ci par 
les 2 agents en patrouille dans le 
centre-ville avec leur polo siglé 
« police de l’Environnement ». 
« Nous commençons par faire de 
la prévention », expliquent-ils, 
« Mais si les gens récidivent, où si 
la prévention n’est pas suffisante, 
alors nous ferons dresser des 
procès verbaux ». Tant qu’il s’agit 
d’avertissements, les passants 
semblent compréhensibles.

2 agents seront affectés 
à toutes les mairies de 
quartier
Comme ces policiers en centre-
ville, 2 agents seront affectés à 
toutes les mairies de quartier de 
Perpignan. Pour le moment, 6 
personnes ont été transférées au 

sein d’autres services de la Ville et 
autant sont attendus pour les mois 
qui viennent. Les habitants les 
appellent tant pour faire enlever 
leurs déchets encombrants trop 
lourds à porter que pour signaler 
les incivilités qui empoisonnent 
la vie quotidienne. « Hier on nous 
a prévenu qu’un propriétaire de 
Saint-Matthieu était en train de 
vider l’appartement dans lequel 
un de ses locataires avait laissé 
plein de meubles dont il ne voulait 
plus », expose le responsable 
de cette nouvelle police. « Nos 
agents lui ont dit qu’il risquait 
les 450 euros d’amende, alors le 
propriétaire s’est empressé d’aller 
louer un camion. Le pire, c’est 
qu’il avait la carte de la déchet-
terie ! ».

De nombreux litiges 
déjà réglés
La police de l’Environnement a 
déjà été confrontée à de multiples 
cas, dont de nombreux tas de bran-
chages à la suite des travaux de 
printemps dans les jardins, et laissés 

à l’abandon à même la rue. « Les 
gens ne se rendent pas compte que 
leur responsabilité est engagée en 
cas d’incendie ou bien si un enfant 
à vélo chute à cause de cela ». Les 
policiers racontent également des 
cas récurrents, comme par exemple, 
celui des personnes jetant des kilos 
de nourritures dans la rue pour les 
pigeons, ou bien celui qui sort ses 
cartons après l’heure de ramassage, 
imité par ses voisins qui pensent 
que si un carton est sorti, cela 
veut dire que c’est la bonne heure 
pour le faire... Puis les riverains se 
servent de ces cartons pour déposer 
leurs poubelles et certains font faire 
leurs besoins à leur canidé sur les 
cartons, le tout sous l’œil dégoûté 
des touristes !
« Nous sommes là pour faire de 
la dissuasion, rappeler les règles, 
vérifier que les incivilités ont été 
réparées et, si ce n’est pas le cas, 
faire engager des poursuites ! », 
déclare le responsable de la police 
de l’Environnement placée sous le 
contrôle du maire-adjoint délégué 
à la Proximité et à la Sécurité.  ■

Seuil de 
tolérance

Les Perpignanais ont 
atteint un seuil de 
tolérance en ce qui 
concerne les ques-
tions de propreté. 
Des efforts sont faits 
pour avoir une  ville 
belle et agréable et 
il n’est pas normal 
qu’elle soit dété-
riorée au quotidien 
par le comporte-
ment irresponsable 
de quelques uns. 
Le matin, les trot-
toirs sont propres, 
après le passage des 
balayeuses. Pour-
tant, à midi, il faut 
déjà zigzaguer pour 
éviter les déjec-
tions canines ou 
les détritus en tout 
genre. La Municipa-
lité a pu observer 
que, les villes qui ont 
lancé une police de 
l’Environnement, ont 
enregistré des résul-
tats significatifs. Le 
maire a la volonté de 
faire une ville belle 
et propre.

Le maire Jean-Marc Pujol indique à la police de l’Environnement ses missions pour 
que Perpignan soit plus propre et plus belle.

La police de 
l’Environnement est 
confrontée à des cas 
récurrents, comme 
par exemple, celui 
des personnes 
jetant des kilos de 
nourriture dans 
la rue pour les 
pigeons, ou bien 
ceux qui sortent 
des cartons 
après l’heure de 
ramassage.

« Ces 
agents 
sont là 

pour faire de 
la dissuasion, 
rappeler les 
règles, vérifier 
que les incivilités 
ont été réparées 
et, si ce n’est 
pas le cas, faire 
engager des 
poursuites ! », 
le maire-adjoint délégué 
à la Proximité et  
à la Sécurité.

Les 2 agents en 

patrouille dans le 

centre-ville avec leur 

polo siglé « police de 

l’Environnement ».

Ë
Le bus-tram 
En démonstration 
le 1er juillet, le  
bus-tram combinera 
performance écolo-
gique, performance 
technique et qualité 
optimale de service 
rendu à l’usager.

Jean-Michel Henric, 
conseiller municipal  
délégué à la Mobilité.


